




VU le dossier de demande d’autorisation environnementale concernant la construction d’une nouvelle
station d’épuration La Bigoterie à Ancenis-Saint-Géréon déposé le 12 juillet 2021 par la Communauté de
communes du Pays d’Ancenis (COMPA), enregistré sous le numéro GUN 010 000 0554 ;

VU l’avis de la Direction Départementale de la Protection des Populations du 27 juillet 2021 ;

VU l’avis de l’agence régionale de santé du Pays de la Loire du 26 août 2021 ;

VU l’avis du bureau de la commission locale de l’eau du SAGE Estuaire de la Loire du 07 septembre 2021 ;

VU l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale du 25 octobre 2021 ;

VU le rapport du commissaire enquêteur du 12 août 2022 à l’issue de l’enquête publique qui  s’est
déroulée du 20 juin au 20 juillet 2022 ;

VU l’avis du CODERST du 24 novembre 2022 ;

VU la délibération du 19 octobre 2022 du conseil communautaire de la COMPA valant déclaration de
projet ;

VU le projet d’arrêté adressé à la Communauté de communes du Pays d’Ancenis, pour observations
éventuelles, dans un délai de 15 jours, par courrier du 6 décembre 2022 ;

VU les  observations  sur  le  projet  d’arrêté  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  d’Ancenis
transmises le 20 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 18 mars 2022 susvisé, dans sa disposition 3A-1, prescrit la révision de la
norme de rejet (1 mg/l en moyenne annuelle) dans les milieux aquatiques pour le phosphore total, pour
les stations d’épuration collectives supérieures à 10 000 Equivalents-Habitants ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 18 mars 2022 susvisé, dans sa disposition 3A-2, prescrit une fréquence
d’autosurveillance du phosphore total au moins mensuelle dès 2 000 Equivalents-Habitants ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 18  mars  2022 susvisé,  dans  sa  disposition  3A-4,  prescrit  en cas  de
raccordements d’effluents non domestiques à une station d’épuration collective, la réalisation d’une
étude d’impact pour examiner la compatibilité de l’effluent avec la station, l’estimation du rendement
des transferts et du traitement, ainsi que les conséquences sur le mode d’élimination des boues ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 18 mars 2022 susvisé, dans sa disposition 3C-1, précise que les travaux
d’amélioration du fonctionnement du système d’assainissement découlent de la programmation du
schéma directeur d’assainissement  basé sur le diagnostic permanent incombant aux agglomérations
de plus de 10 000 Equivalents-Habitants ;

CONSIDÉRANT que l’arrêté du 18 mars 2022 susvisé, dans sa disposition 3C-2, prescrit au titre de la
réduction des rejets d’eaux usées par temps de pluie, que les systèmes d’assainissement supérieurs ou
égaux à 500 Equivalents-Habitants limitent les déversements directs du réseau d’assainissement vers le
milieu naturel ;

CONSIDÉRANT que  l’arrêté  du  18  mars  2022  susvisé,  dans  sa  disposition  5B-1,  prescrit  que  les
autorisations de rejet des établissements ou installations (y compris rejets urbains) responsables des
émissions ponctuelles dans le milieu ou dans les réseaux sont mises à jour de manière à atteindre, à
l’échelle du bassin Loire-Bretagne, les objectifs de réduction des substances dangereuses d’intérêt pour
le bassin Loire-Bretagne ;

CONSIDÉRANT que  l’arrêté  du  18  mars  2022  susvisé,  dans  sa  disposition  5B-2,  prescrit  que  les
collectivités  maîtres  d’ouvrage  de  systèmes  d’assainissement  vérifient  la  prise  en  compte  des
substances listées dans la disposition 5B-1, dans les autorisations de rejet définies à l’article L.1331-10 du
code de la santé publique ;

CONSIDÉRANT que  l’arrêté  du  18  mars  2022  susvisé,  dans  sa  disposition  5B-3,  prescrit  que  les
collectivités maîtres d’ouvrage de réseaux d’assainissement vérifient la prise en compte des substances
listées dans la disposition 5B-1, dans les autorisations de rejet définies à l’article L.1331-10 du code de la
santé publique ;
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